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DECISION MUNICIPALE N

PORT/\iNT ATTRIBUTION DE L'AVIS D'APPEL D'OFFRE NATléN;
du 22 février 2022; POUR LES TRAVAUX D'OUVERTURE DE LA ROUTE RURALE EN PROCEDURE D'URGENCE A
BANA. DANS LA CO^LVIUNE DE BANA . DEPARTEMENT DU HAUT-NKAM
LE MAIRE DE LA COMMUNE DE BANA
Vu la Constilutioii ;
Vu la loi n''20(M/017 du 22 Juillot 2()fJ4 doriontatioii de la Décciilndisalion;
Vu la loi n°20()4/0I8 du 22 Juillet 2004 fixant les régies applicables aux Comnumes ;
Vu la loi n''2009/0 11 du 10Juillet 2009 portant régime fmaiicier descolleclivilés Territoriales Décentralisées ;
Vu la loi n''2009/019 du 15Décembre 2009 portant fiscalités locale ;
Vu le Décret n®77/91 du 25Mars 1977 dctenninanl les pouvoirs de tutelle sur les Communes, syndicats des Communes et cîablissoments
communaiLX ;

Vu le Décret N"* 2021/600 du 15 Octobre 2021 portant nomination de Monsieur LANYU YHan^ NGWAYI, Administrateur Civil Principal
en qmilité de Préfet du Département du Haul-Nkam ;
Vu le Décretn' 2018/566 du 20Juin 2018 portantCodedes marchésPublics;
Vu l'Arrêté n" 000D0345/A/MINATD/DC'rD/ du 20 Novembre 2013 constatant rélection du Maire et des Adjoints au Maire à fissuo du
scniiin municipal du 30 Septembre 2015 dans lacommune deBana, Déiiartemeiit du Haut-Nkam, Région derOuest ;
Vu l'Arrêté ii° 000077/A/MINDDEVEL/SG/DAJ du 13 Mars 2019 constaUint l'élection de Monsieur SANGA Jean Baptiste en qiuilitc de
Maire de la Conunime de Bana,Déjxirtcmcnt du 1laut-Nkam, Région de l'Ouest ;
Vu I.a Décision n' 00000157/CAB/MINMAP du 15 Mars2019portant nomination des Présidents descommissions intentes de passation des
marchés auprès desConurumes cl Communes d'Arrondissement ;
Vu l.a Notede service w" 020/NS/MlNMAIVCAB du 29 Hars 2019 portant désignation des représentants du Ministère des Marchés Riblics
au sein desconunissions internes de pjissalion desintirchés publics auprès descommunes dans la Région de l'Ouest ;
Vu la circulairen® 00()00242/C/MINFl du 3!)Déceinbre 2020}.>orlanl inslniclionsrelatives à l'exécutiondes lois de finances et au contrôlede
rexéciilion dubudget dcl'I-tatcl des autres entités publiques ixnir l'exercice 2021 ;
Vu le Dossier d'appel d'offres national ouvert N®1)1/AONO/C.BNA/SP/C1PM/TBEC/2022 du 22 février 21)22: POUR LES
TRAVAUX D'OUVERTURE DE LA ROUTE RURALE A BANA EN PROCEDURE D'URGENCE DANS LA COMMUNE DE
BANA. DEPARTEMENT DU HAUT-NKAM
Vu le Procès-verbal de la troisième session du 24 mars2022do la commission hilcinc de jtasstitioii des marchés publics de la conunune de
Bana avec avis favorable ;
Vu la Pro^wsllion d'attribution N® 02 diiléc du 31 Mars 2022 de la commission interne de j-xissation des marchés publics de lacommune de
Bana ;
Vu la décision N®0001217/D/PR/MINMAP/ACMP du 14 Décembre 2021 portant remise de susjxmsion d'intervenir dans Pactivilc de
pas^iiioii etde sui '̂i de l'exécution desmarchés publics.
Considérant les nécessités de services
DECIDE:

Aniclc 1"" : le contrat du marché, obiel du Dos.sicr d'Appel d'Otfres naiioiuil ouvert N°U1/AONO/C-BN.VSP/CIPM/TBEC/2022 du 22
février 2022: POUR LE.S TRAVAUX D'OUVERTURE DE LA ROUTE RURALE EN PROCEDURE D'URGENCE A BANA,
DANS LA COMXniNE DE BANA, DEPARTEMENT DU HAUT-NKAM
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OUVERT N®I)1/AONO/C-BNA/SP/C1PM/TBEC/2022

N® de
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Montant
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Montant

TTC
Montant TTC en

(FCFA)cn lettre
Délai

d'e.vécution

Obscnation

N®1 Entreprise EGTB
Sari

TEL:

11 274 584 13 444 941

Treize millions quatre cent
quarantCHiuatre mille neuf
cent quaranie et un

03 (trois)
Mois
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- PREFECTURE BFG

- AILMP

- DDMINMAP/HNK

- DDMIKEPAT/HNK
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